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ARTICLE 22

diation de la Cornvention par des'pays ou territoires dont les relations
k extérieures sornt assurées par des Membres de l'Union

Lorsque la présente Convention a été rendue applicable à un pays, à un
~Ire ou à un groupe de territoires conformément aux dispositions de
e 18, il peut être mis fin, à tout moment, à cette situation. Si ce pays,
Ire, ou groupe. de territoires, est Membre. associé, il perd cette qualité
Mfle moment.

LPIýs dénonciations prévues au paragraphe précédent sont notifiées dans
-ditions fixées au paragraphe 1 de l'article 21; elles prennent effet dans les
ions prévues au paragraphe 2 du même article.

ARTICLE 23

ý9ation des Conventions et des Règlements antérieurs à la présente
Convention

~présente Convention et les Règlements y annexés abrogent et rempla-
[ans les relations entre les Gouvernements contractants, les Conventions
'Phiques internationale-s de Paris (1865), de Vienne (1868), de Rome
,de St.-Petersbourg (1875) et les Règlements y annexés, ainsi que les Con-

18 radiotélégraphiquça internationales de Berlin (1906), de Londres (1912),
Washington (1927), et les Règlements y annexée, de même que la Con-
ri internationale des télécomimunications de Ma~drid (1932), le Règlement

lgeent additionnel des radiocommunications du Caire (1838).

ARICLE 24
Relations avec des Etats non contractants

Tosles Membres et Memtbres is e réservent pour eux-mêmes
les exploitations privées reconnues, la faculté de fixer les conditions dans

[Ieý5 ils adnmettent les téléomn cations échangées avec un Etat qui
'8Partie à :la présent onvention.

Siune téléommnunication originaire d'un Etat non contractant est
'ée ar u Memre ou Membre associé, elle doit être transmise et, pour
Su'elemprunte les voies d?'uu Membre ou MembJre aëoiles dlis-
ýn 'blgaoiesdelaConvention etdeRègeets ainsiqu lestaxe~s

ARTICLEI 25

Mmrset' les, Membres asiispeuvenst régler k~ura différends sur


